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2 Burundi : des milliers 
de femmes viol•es.
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Un soldat britannique de la Force internationale d'assistance • la s€curit€ 
(FIAS) fouille un motard afghan • un poste de contr•le temporaire • Kaboul 
(mai 2007).

Sabah Abdel Qader Abdel Khaliq, forgeron, est 
sorti manger dans un restaurant du quartier et 
n'est jamais rentr! chez lui. Deux jours plus tard, 

son corps a !t! retrouv! " la morgue. Il pr!sentait des 
marques de torture. Hamed Ali Mohammad al Hanouti, 
commer#ant mari! et p$re de cinq enfants, se trouvait 
dans sa voiture lorsqu'il a !t! enlev! par des hommes 
arm!s, qui l'ont abattu avant d'abandonner son corps 
dans la rue. Mostafa Ahmad, chauffeur de taxi, a !t! 
enlev! par des hommes arm!s " une station-service. 
Deux jours plus tard, ses ravisseurs se sont servis de 
son t!l!phone portable pour dire " sa famille d'aller 
chercher son corps " la morgue.
Ces trois hommes avaient tous quelque chose en 
commun : ils !taient Palestiniens. Dans le climat de 
violence r!gnant en Irak depuis l'invasion du pays en 
2003 par la force dirig!e par les %tats-Unis, il faut ajouter 
la mort de plusieurs centaines de Palestiniens, souvent 
tortur!s avant d'&tre tu!s. D'autres Palestiniens ont !t! 
contraints de fuir apr$s avoir !t! menac!s de mort. 
Bien d'autres encore ont !t! arr&t!s par les forces de 
s!curit! irakiennes ou la Force multinationale (FMN) 
conduite par les %tats-Unis, puis remis en libert! sans 
inculpation.
Certains Palestiniens se cachent en Irak en raison 
des menaces qui p$sent sur eux. Pas moins de 
2 100 Palestiniens sont bloqu!s dans les trois camps de 
fortune situ!s " la fronti$re syrienne, o* les conditions 
de vie sont effroyables et o* aucune solution n'est en 
vue. C'est particuli$rement le cas dans le camp d'Al 
Waleed. Les autorit!s irakiennes et la FMN n'ont 
quasiment rien fait pour prot!ger ces personnes et la 
communaut! internationale n'a pour ainsi dire pas 
pr&t! attention " leur sort.
Si les Palestiniens sont pris pour cibles par des milices 
et des groupes arm!s li!s aux dirigeants politiques et 
religieux et aux forces de s!curit! irakiennes, c'est 

que certains Irakiens consid$rent qu'ils ont b!n!fici! 
d'un traitement pr!f!rentiel sous le r!gime de Saddam 
Hussein. En outre, comme ils sont majoritairement 
arabes et sunnites, ils sont parfois soup#onn!s de 
soutenir l'insurrection contre le gouvernement " 
majorit! chiite et la FMN. L'intensification de la lutte 
intercommunautaire entre chiites et sunnites a encore 
affaibli leur position : contrairement aux communaut!s 
chiites et sunnites irakiennes, ils ne disposent pas 
d'une milice arm!e pour les prot!ger.
Quelque 15 000 Palestiniens se trouvant toujours 
en Irak ont d!sesp!r!ment besoin de protection. 
La plupart ne peuvent plus fuir d!sormais, les pays 
voisins ayant en grande partie ferm! leurs fronti$res. 
Les difficult!s auxquelles se heurte cette communaut! 
sont rel!gu!es au second plan par la profonde crise des 
r!fugi!s irakiens qui menace toute la r!gion ± plus de 
4 millions d'Irakiens sont d!plac!s, dont 2,2 millions " 
l'int!rieur du pays, 1,4 million en Syrie et 500 000 en 
Jordanie, tandis que des milliers d'autres ont trouv! 
refuge dans d'autres %tats de la r!gion. Le nombre de 
personnes qui fuient leur domicile augmente d'environ 
2 000 par jour.
Amnesty International prie le gouvernement irakien 
et la FMN de prot!ger les r!fugi!s palestiniens, do nt 
la situation ne fait qu'empirer, et demande aux 
gouvernements syrien et jordanien d'assurer la 
protection de ceux d'entre eux qui fuient l'Irak. E n outre, 
l'organisation engage la communaut! internationale " 
soutenir les efforts de la Syrie et de la Jordanie, qui ont 
accueilli tant de personnes venues d'Irak, et " aid er " 
la r!installation des Palestiniens et des autres r! fugi!s 
particuli$rement vuln!rables qui ont fui ce pays.
  Iraq : Human rights abuses against Palestinian 
refugees (MDE 14/030/2007), Millions in flight: the 
Iraqi refugee crisis (MDE 14/041/2007) et Le Fil d'AI 
d'ao+t 2007.

En Irak, les Palestiniens sont victimes d'effroyables atteintes aux droits 
humains depuis l'invasion men•e par les €tats-Unis en 2003, mais leur 
sort est largement pass• sous silence.

Les d!tenus afghans trahis par 
les forces internationales

Gul Mohammed •tait un jeune paysan de vingt-cinq ans quand il
a •t• captur• par les forces canadiennes alors qu'il travaillait dans 
des champs " l'ouest de la ville de Kandahar, en Afghanistan. 

Apr#s avoir •t• remis aux autorit•s afghanes, il a subi aux mains de ses 
interrogateurs ce qu'il appelle une « sanglante odyss•e qui a dur• six 
mois ». Selon son t•moignage, il a •t• frapp• " coups de crosse de fusil et 
de c$ble, priv• de sommeil et soumis " des d•charges •lectriques.
Gul Mohammed compte parmi les centaines d'Afghans qui ont •t• arr%t•s 
par la Force internationale d'assistance " la s•curit• (FIAS) ± une force 
compos•e de militaires originaires de 37 &tats ± dans le cadre du con ̄it 
qui se d•roule en Afghanistan. Beaucoup ont •t• remis aux autorit•s 
afghanes, et plus particuli#rement " la Direction nationale de la s•curit•, 
les services de renseignement afghans, et risquent fort d'%tre tortur•s 
et soumis " d'autres mauvais traitements. Aussi ces transferts sont-ils 
prohib•s par le droit international.
Il arrive aussi que des Afghans soient arbitrairement arr%t•s par la Direction 
nationale de la s•curit•. Rahmatullah Hane® , directeur d'un h*pital g•r• par 
une organisation non gouvernementale italienne (ONG) dans la province 
du Helmand, a •t• interpell• par des agents de la Direction nationale de la 
s•curit• le 20 mars 2007, dans la ville de Lashkar Gah. D•tenu au secret 
et " l'isolement pendant pr#s de deux mois, il a ® nalement •t• acquitt• 
de toutes les charges qui pesaient sur lui et remis en libert• le 19 juin. 
Rahmatullah Hane®  avait servi d'interm•diaire lors des n•gociations entre 
les talibans et les gouvernements afghan et italien qui avaient abouti le 
19 mars " la lib•ration du journaliste italien Daniele Mastrogiacomo, enlev• 
quelque temps auparavant.
Au moins cinq des 37 pays participant " la FIAS ont sign• des protocoles 
d'accord avec le gouvernement afghan. Ils estiment que ces protocoles 
prot#geront les d•tenus et leur garantiront un traitement conforme au droit 
international humanitaire et relatif aux droits humains. Plusieurs autres 
&tats ont l'intention de faire de m%me. Toutefois, le recours " ces proto-
coles ne dispense pas les &tats participant " la FIAS de leur obligation au 
titre du droit international de s'abstenir de transf•rer de force des d•tenus 
vers des situations o+ ils risquent d'%tre soumis " des actes de torture et 
autres mauvais traitements (principe de non-refoulement). Cette obligation 
absolue ne souffre aucune exception. 
Amnesty International publiera prochainement un rapport (ASA 11/011/ 2007) 
qui se penchera sur le manque de d•termination des pays participant " 
la FIAS, qui est dirig•e par l'OTAN, " respecter ces principes essentiels 
du droit international humanitaire et relatif aux droits humains lorsque des 
d•tenus sont remis aux autorit•s afghanes. L'organisation demande " ces 
&tats de s'acquitter pleinement de leurs obligations relatives aux droits 
humains en Afghanistan. 
Aucun d•tenu ne doit risquer d'%tre tortur• ou maltrait•, quelles que soient 
les circonstances, et les pays participant " la FIAS ne doivent plus proc•der 
" aucun transfert de prisonniers tant que le gouvernement afghan n'aura 
pas ± avec leur assistance ± •radiqu• ces pratiques. Vue a•rienne de l'Eu-
rope avec l'ombre d'un avion en superposition.

Des r€fugi€s palestiniens au camp d'Al Waleed, pr!s de la fronti!re entre l'Irak et la Syrie. Quelque 15 000 Palestiniens sont 
toujours pris au pi!ge en Irak.

Les victimes oubli!es

NWS_21_0110_2007_novembre.indd   1 29/11/07   14:50:07



2

actualit•s - campagnes

En juin 2004, KJ, une adolescente de quatorze 
ans de la commune de Kibago a •t• viol•e chez 

elle par un soldat. Le p#re de la jeune ® lle a retrouv• 
ce dernier et n•goci• avec lui un « arrangement " 
l'amiable » : le violeur a accept• d'•pouser KJ, •chap-
pant ainsi " toute sanction.
Entre 2004 et 2006, plus de 4 000 Burundaises ont
signal• " l'organisation non gouvernementale M•decins 
sans Fronti#res qu'elles avaient •t• viol•es. Les 
femmes de moins de trente ans ainsi que les veuves, les 
r•fugi•es rentr•es chez elles et les femmes qui vivent 
seules sont tout particuli#rement expos•es au risque de 
viol. Les violeurs sont des agents des forces de l'ordre, 
des militaires, des membres de la famille et des voisins 
des victimes. Comme le gouvernement burundais n'a 
pas mis en place d'organisme ind•pendant charg• de 
recenser les cas de viol, il n'existe pas de statistiques 
officielles.
Au cours du conflit arm• qui a d•chir• le pays entre 
1993 et 2003, des milliers de femmes ont •t• victimes 
de violences sexuelles, inflig•es par des membres de 
groupes arm•s et des forces gouvernementales et 
par des particuliers. Les violeurs ont tr#s rarement •t• 
poursuivis en justice et un climat d'impunit• s'est ainsi 
install•. Le conflit a pris fin, mais la fr•quence des viols 
est demeur•e •lev•e. Les victimes ont souvent trop 
peur pour porter plainte. Elles craignent des repr•sailles 
de la part de ceux qui les ont viol•es et sont trait•es 
comme des parias l" o+ elles vivent. Souvent rejet•es 
par leurs amis, leur famille et leur communaut•, elles 

se retrouvent alors seules et sans ressources. Dans la 
soci•t• burundaise, il y a une tendance " consid•rer 
comme coupables les victimes plut*t que les violeurs, 
et ces derniers •chappent fr•quemment aux poursuites. 
Beaucoup de femmes, en particulier dans les r•gions 
rurales recul•es, ignorent qu'elles peuvent d•noncer 
le viol, engager des poursuites judiciaires et suivre la 
progression de la proc•dure.
Celles qui s'adressent aux autorit•s pour porter plainte 
se voient souvent reprocher d'%tre responsables du 
crime qu'elles ont subi.
Les victimes sont parfois contraintes d'accepter 
l'« arrangement " l'amiable » n•goci• avec le violeur, 
conform•ment " une pratique coutumi#re s•culaire. 
Leur famille re5oit alors une indemnisation sous forme 
de biens ou d'argent, parfois pour couvrir leurs frais 
de scolarit• ou d'habillement. Il arrive •galement que 
la victime ou ses parents acceptent le mariage avec 
l'auteur du viol, afin qu'il apporte " la femme un soutien 
social et •conomique. Pendant les tractations, cette 
derni#re est souvent mise " l'•cart et, dans certains 
cas, des jeunes filles de moins de seize ans ont •t• 
forc•es d'•pouser celui qui les avait viol•es. Amnesty 
International exhorte le gouvernement burundais " 
condamner publiquement le viol, " mettre en place 
un service charg• de recenser tous les viols signal•s, 
" enqu%ter sur tous les cas de viol et " d•f•rer " la 
justice les responsables pr•sum•s.
  Burundi : Aucune protection contre le viol en temps de 
guerre comme en temps de paix (AFR 16/002/2007)          
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Des victimes de viol au centre de M•decins sans fronti€res • Bujumbura, au Burundi. Des milliers de femmes ont 
subi des violences sexuelles durant le con ̄it arm•, entre 1993 et 2003. Les victimes ont souvent trop peur des 
repr•sailles pour d•noncer ces crimes. . 

Burundi : des milliers de femmes viol!es L'injection l!tale : la m!decine 
d!voy!e source de souffrance  

« !a ne marche pas... !a ne marche pas¼ »  Joseph Clark, au moment de 
son ex!cution par injection l!tale dans l'Ohio, "tats-Unis, mai 2006.

6   l'heure o* la Cour supr&me des %tats-Unis a accept! d'examiner un 
recours en inconstitutionnalit! contre les injections l!tales, Amnesty 

International exhorte les m!decins et les personnels infirmiers " refuser de 
prendre part " ces ex!cutions : leur participation constituerait une violation 
de leur serment !thique.
Oppos!e " la peine de mort quelle que soit la m!thode d'ex!cution, Amnesty 
International estime que l'injection l!tale soul$ve des probl$mes particuliers : 
elle fait appel " une utilisation abusive des comp!tences m!dicales et peut causer 
une douleur physique et une souffrance mentale. Plus de 900 prisonniers ont 
!t! mis " mort aux %tats-Unis depuis son introduction en 1982. Adopt!e par 
37 des 38 %tats qui proc$dent " des ex!cutions, elle est pratiquement devenue 
l'unique m!thode d'ex!cution dans le pays. De plus en plus utilis!e en Chine, 
elle a !galement !t! adopt!e par d'autres gouvernements, dont le Guat!mala 
et la Tha;lande.
En mai 200<, Joseph Clark a endur! un supplice particuli$rement long 
pendant sa mise " mort dans l'%tat de l'Ohio. Les techniciens charg!s de son 
ex!cution ont bataill! pendant vingt-deux minutes pour poser le cath!ter. Sa 
veine a ensuite !clat! et son bras s'est mis " enfler.  Soulevant la t&te de la table 
d'ex!cution, Joseph Clark a r!p!t! " cinq reprises : « "a ne marche pas. »  Les 
rideaux ont alors !t! tir!s autour de la table sur laquelle il !tait sangl!, puis 
les techniciens ont mis trente minutes " trouver une autre veine. Une autopsie 
a plus tard r!v!l! 19 marques de ponction occasionn!es par les tentatives 
d'insertion de la perfusion intraveineuse.
Cet !chec met en lumi$re le dilemme auquel sont confront!s les professionnels 
de la sant!. L'injection l!tale requiert les comp!tences m!dicales de praticiens 
qui ont pris l'engagement de r!pondre " l'int!r&t sup!rieur des patients, et qui 
trahiraient leur code !thique en la pratiquant. Amnesty International demande 
instamment aux organismes professionnels de prot!ger les membres des 
professions m!dicales qui refusent de prendre part " des ex!cutions, d'adopter 
une position interdisant leur participation et de promouvoir le respect de cette 
norme dans le monde entier.  

Des professionnels de la sant• participent • la premi€re ex•cution par injection 
l•tale au Guat•mala (f•vrier 1998). 

En Albanie , les orphelins devenus adultes se re trou vent sans foyer

Nous sommes en juin 2007 et deux jeunes hommes 
de dix-huit ans attendent devant la mairie de Vlora, 

une ville du sud de l!Albanie. Ils ont terminé leurs études 
secondaires et attendent de pouvoir s!adresser au maire 
pour obtenir un logement. Dans dix jours, ils doivent 
quitter l!internat où ils vivent depuis quatre ans " et n!ont 
nulle part où aller. Élevés dans des orphelinats, ils n!ont 
ni famille ni maison pour les accueillir.
On associe généralement le fait d!être orphelin à 
l!enfance, mais en Albanie le rejet et le dénuement 
liés à l!absence de famille peuvent durer toute une vie. 
Dans ce pays, bien souvent, le réseau des parents et des 
proches jalonne le chemin vers l!emploi et le mariage, 
et les orphelins doivent essentiellement se débrouiller 
seuls dans une société qui a tendance à les considérer 
avec suspicion. Comme l!expliquait un orphelin : « Nous 
sommes méprisés, perçus comme des gens sans éducation 
ni parents qui pourraient faire n!importe quoi. »
D!après les recherches qu!a menées Amnesty International 
sur le sort des orphelins en Albanie, lorsqu!ils parviennent 
à l!âge adulte, ils doivent parfois vivre des années durant 
dans les bâtiments délabrés d!internats de collèges ou de 
lycées, dans des conditions déplorables, n!ayant nulle 
part où aller. En outre, ils peuvent être expulsés à tout 
moment, sans préavis ou presque. Comme l!a rapporté 
une jeune femme de vingt-et-un ans sans parents : « Cela 
fait cinq ans que je vis avec trois autres filles dans l!une de 

ces chambres. Ils veulent que nous partions maintenant, 
mais où est-ce que nous sommes censées aller ? »
Une fois adultes, les orphelins qui ont grandi dans des 
institutions en Albanie sont particulièrement exposés 
à  l!isolement, au chômage et à la pauvreté. Ils risquent 
d!être victimes de violences et d!exploitation, ou d!être 
mêlés à des activités criminelles. Les jeunes filles 
notamment sont susceptibles d!être prises pour cibles 
par des trafiquants qui leur font miroiter des demandes 
en mariage ou des emplois légaux dans le seul but de les 
contraindre à la prostitution.
Le droit à un logement sûr et convenable est un droit 
fondamental internationalement reconnu. Le droit 
albanais reconnaît la très grande vulnérabilité des 
orphelins et prévoit un accès prioritaire au logement. 
Mais en réalité, très peu en bénéficient. L!Albanie, l!un 
des pays les plus pauvres d!Europe, connaît une grave 
pénurie de logements dans les principaux centres urbains, 
ce qui est parfois invoqué pour justifier le manque de 
logements convenables pour les orphelins.
Dans son rapport intitulé Albania: No place to call 
home " adult orphans and the right to housing 
(EUR 11/005/2007), Amnesty International demande aux 
autorités albanaises d!accorder aux orphelins la priorité 
en matière de logements sociaux. Un orphelin, devenu 
adulte, déclarait d!ailleurs : « Un toit c!est la vie, la 
stabilité. »

N•ayant guère d•autre choix, nombre d•adultes albanais sans parents sont contraints de vivre 
dans des internats délabrés, à l•image de celui-ci, à Tirana. 
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appels mondiaux

CARLOS HERN#NDEZ  et DINA MEZA,  
respectivement pr!sident et directrice de projets 
de l'Asociaci=n para una Sociedad M>s Justa 
(ASJ, Association pour une soci!t! plus juste), 
sont menac!s en raison de leur travail en faveur 
des droits humains au Honduras.
L'ASJ est une association chr!tienne qui s'efforce 
d'am!liorer l'acc$s " la justice, notamment pour 
les plus d!favoris!s.
Le 4 d!cembre 200<, Dionisio D?az Garc?a, 
avocat qui travaillait pour l'ASJ, a !t! abattu 
alors qu'il se rendait en voiture " la Cour 
supr&me du Honduras, o* il devait pr!parer une 
audience dans le cadre d'une affaire d!fendue 
par l'ASJ. Au moment de sa mort, il repr!sentait 
plusieurs agents de s!curit! qui affirmaient avoir 
!t! abusivement licenci!s par une soci!t! de
s!curit! priv!e.
Le 7 d!cembre 200<, trois jours apr$s cet 

homicide, Carlos Hern>ndez a re#u un message 
en anglais qui disait : « Tu es le prochain, car 
c'est toi le pr€sident. » Les menaces et les 
manúuvres d'intimidation dirig!es contre des 
membres de l'ASJ se sont intensifi!es apr$s la 
mort de Dionisio D?az.
Le 20 d!cembre 200<, deux semaines seule-  
ment apr$s cet assassinat, la Commission 
interam!ricaine des droits de l'homme a demand! 
au gouvernement hondurien de prendre des 
mesures de protection en faveur des membres de 
l'ASJ. 6 la connaissance d'Amnesty International, 
la mise en úuvre de ces mesures n'a !t! ni 
satisfaisante ni correctement !valu!e.
En 2007, les membres de l'ASJ ont continu! 
d'&tre la cible de menaces, en d!pit des mesures 
de protection mises en place.
Les responsables de l'homicide de Dionisio D?az 
n'ont toujours pas !t! d!f!r!s " la justice et les 
enqu&tes sur le harc$lement dont sont victimes 
les membres de l'ASJ n'ont pas encore donn! de 
r!sultat.

G!orgie
Mauvais traitements in  ̄ig•s par la police

VAKHTANG GOUTCHOUA et ZAALI AKOBIA af® r-
ment qu'une quinzaine d'agents d'une unit! sp!ciale 
de la police leur ont in ̄ig! des mauvais traitements 
en avril 2005, " Zugdidi, dans l'ouest de la G!orgie. 
Les deux d!tenus ont !t! rel@ch!s le 1< juillet 
2005 et toutes les charges retenues contre eux ont 
!t! abandonn!es. Les autorit!s se sont abstenues 
de mener des investigations sur leurs all!gations 
de mauvais traitements, et de veiller " ce qu'ils
re#oivent r!paration.
Le 27 avril, un expert m!dicol!gal a examin! les 
deux jeunes hommes et constat! que leurs corps 
pr!sentaient des contusions et des !ra ̄ures. D'apr$s 
lui, ces blessures avaient !t! caus!es par un objet 
contondant. 
Lorsque des d!l!gu!s d'Amnesty International lui 
ont rendu visite " la prison de Zugdidi en mai 2005, 
Zaali Akobia a d!clar! : « Ils €taient tous masqu€s. 
Ils ont commenc€ • me frapper [¼]  Ensuite, ils 
m'ont mis le canon d'une arme dans la bouche et 
ont menac€ de me tuer si je refusais de signer des 
ªaveuxº. »
Vakhtang Goutchoua a quant " lui d!clar! " l'organi-
sation : « Ils m'ont battu et frapp€ • coups de pied 
et de crosse de fusil. J'€tais par terre la plupart du 
temps. Ils voulaient me mettre un sac plastique sur 

la t#te, mais y ont renonc€ lorsque je les ai implor€s 
de ne pas le faire en raison de graves probl!mes 
pulmonaires. »  Les deux hommes ont expliqu! 
que les policiers voulaient leur faire « avouer » leur 
participation en juin 2002 " l'homicide de Jamal 
Narmania, ancien repr!sentant de l'%tat dans la 
r!gion.
En novembre 2005, un ancien agent du service des 
op!rations sp!ciales de la division abkhaze du minis-
t$re de l'Int!rieur a !t! arr&t! et inculp! d'« abus 
d'autorit! » dans le cadre de cette affaire. L'avocat 
de Vakhtang Goutchoua a rapport! " Amnesty 
International en octobre 200< que cet agent avait 
!t! lib!r! sous caution. En septembre 2007, le 
repr!sentant du bureau du m!diateur " Zugdidi 
a d!clar! qu'il avait !t! condamn! " une peine de 
onze ans d'emprisonnement et que son appel !tait 
en cours d'examen. 6 la connaissance d'Amnesty 
International, aucun des autres agents impliqu!s 
dans les mauvais traitements n'a !t! identi® ! et 
inculp!. Selon un responsable du bureau du m!dia-
teur, « aucune v€ritable mesure n'a €t€ prise pour 
identi® er [¼] les hommes masqu€s ».
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Veuillez •crire aux autorit•s g•orgiennes pour 
leur faire part de votre pr•occupation concer-
nant les all•gations selon lesquelles Vakhtang 
Goutchoua et Zaali Akobia ont •t• maltrait•s 
par des policiers d'une unit• sp•ciale.
Demandez que tous les auteurs pr•sum•s de 
ces violences soient d•f•r•s ! la justice.  
· Envoyez vos appels au pr•sident :
Pr•sident Mikheil Saakachvili, Of® ce of the 
President of Georgia, 7 Ingorokva, 0105 Tbilisi, 
G•orgie - Fax : +995 32 99 96 30 
Courriel :  of® ce@presidpress.gov.ge
Formule d'appel :  Monsieur le Pr•sident,

EN BREF

Serbie : une militante des droits 
humains !chappe " la prison

La d•fenseure des droits 
humains Maja Stojanovic, 
reconnue coupable par un 
tribunal serbe d'avoir pos• 
des af® ches dans un lieu non 
autoris•, ne sera pas incar-
c•r•e. Ces af® ches deman-
daient aux autorit•s serbes 

d'arr%ter le criminel de guerre pr•sum• Ratko 
Mladic et de le transf•rer au Tribunal p•nal inter-
national pour l'ex-Yougoslavie. Aucune autre insti-
tution ou soci•t• priv•e ayant pos• des af® ches 

au m%me endroit n'a •t• poursuivie, " la connais-
sance d'Amnesty International.
D•clar•e coupable en novembre 2008, Maja 
Stojanovic a •t• condamn•e " payer l'amende 
maximale pr•vue par la loi, " savoir 8 800 dinars 
serbes (environ 70 euros). Pour n'avoir pas r•gl• 
cette somme, elle risquait d'%tre condamn•e " dix 
jours d'emprisonnement.
Faisant •cho aux appels d'Amnesty International 
et d'ONG serbes demandant aux autorit•s de 
ne pas l'incarc•rer, le pr•sident de Serbie, Boris 
Tadic, lui a apport• son soutien. Apr#s la d•cla-
ration du chef de l'&tat, les ONG serbes ont 
r•gl• l'amende en son nom et Maja Stojanovic
a •chapp• " la prison.

P!rou : l'ancien pr!sident 
Fujimori traduit en justice

En novembre, l'ancien pr•sident Alberto Fujimori 
doit compara;tre devant la justice p•ruvienne sous
l'inculpation d'atteintes aux droits humains. 
La d•cision de la Cour supr%me du Chili d'extrader 
l'ancien chef d'&tat a constitu• une •tape tr#s 
importante dans la qu%te de justice des milliers de 
victimes d'actes de torture, d'homicides, de dispa-
ritions forc•es et d'autres violations des droits 
humains perp•tr•es sous sa pr•sidence.
Son extradition est intervenue apr#s deux ans de 
rebondissements incertains dans l'affaire concer-
nant cet homme qui a dirig• le P•rou de 1990 " 

2000 et qui encourt d•sormais jusqu'" trente ans 
de prison. Alberto Fujimori est d•tenu dans une 
caserne de la police " Lima, la capitale, et doit 
r•pondre de deux chefs d'inculpation relatifs aux 
droits humains ± torture et homicide ± dans trois 
affaires : le meurtre de 18 personnes en 1991, le 
meurtre d'un professeur et de neuf •tudiants en 
1992 et la torture in  ̄ig•e " des d•tracteurs de 
son gouvernement. Il est •galement accus• de 
corruption.
Les autorit•s p•ruviennes doivent donner suite " 
cette d•cision et veiller " ce que toutes les victimes 
des violations des droits humains commises sous 
la pr•sidence d'Alberto Fujimori obtiennent justice 
et r•paration.
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Honduras
Des d•fenseurs des droits humains menac•s
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Veuillez •crire aux autorit•s honduriennes 
pour leur faire part de votre vive inqui•tude 
au sujet des manúuvres d'intimidation et des 
menaces dont sont apparemment victimes 
Carlos Hern"ndez et Dina Meza. Exhortez-les 
! ordonner une enqu#te approfondie sur ces 
agissements et sur le meurtre de Dionisio D$az 
Garc$a, a® n que les responsables pr•sum•s 
soient traduits en justice.  
· Envoyez vos appels au ministre de la S•curit• :  
Sr. %lvaro Antonio Romero Salgado, Ministro 
de Seguridad, Plantel Casamata, subida al 
Picacho, Tegucigalpa, Honduras.
Formule d'appel :  Monsieur le Ministre,

En mars 2005, ELMAR HOUSSE$NOV, r!dacteur 
en chef de Monitor , un hebdomadaire d'opposition 
connu pour son franc-parler, a !t! abattu par des 
individus non identifi!s devant son domicile " Bakou. 
Le journal a ferm! " la suite de sa mort. Personne n'a 
!t! traduit en justice pour son assassinat.
Les coll$gues d'Elmar Housse;nov et des organisations 
internationales de d!fense de la libert! de la presse 
pensent qu'il a !t! tu! pour des motifs politiques, en 
raison de l'orientation politique de son journal. 
En avril 2005, les enqu&teurs ont annonc! 
l'arrestation de six personnes dans le cadre de 
cette affaire, mais aucun mobile ni aucune preuve 
n'ont !t! fournis permettant d'!tablir un lien entre 
ces personnes et l'homicide d'Elmar Housse;nov.

Le crime de « meurtre avec pr€m€ditation »  a alors 
!t! requalifi! en « acte terroriste », sans explication 
ni justification.
En juillet 200<, Haci Mammadov, ancien fonc-
tionnaire du minist$re de l'Int!rieur inculp! pour 
une s!rie de meurtres et d'enl$vements de personnes 
en vue, a reconnu avoir tu! Elmar Housse;nov. Il 
a affirm! avoir agi sur ordre de l'ancien ministre 
du D!veloppement !conomique, Farhad Aliyev, 
arr&t! en octobre 2005 sous le chef d'accusation de 
tentative de coup d'%tat. Toutefois, d'apr$s des amis 
d'Elmar Housse;nov, Farhad Aliyev n'avait aucune 
raison d'ordonner cet assassinat.
Selon des repr!sentants de la Fondation Elmar 
Housse;nov, l'enqu&te sur ce meurtre a !t! 
suspendue.

Azerba#djan 
Un r•dacteur en chef abattu
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Veuillez •crire aux autorit•s azerba&djanaises 
pour leur demander de diligenter une enqu#te 
approfondie et ind•pendante sur le meurtre 
d'Elmar Housse&nov et de traduire en justice 
les responsables pr•sum•s.
· Envoyez vos appels au pr•sident de la 
R•publique :  Ilham Aliyev, Of® ce of the
President of the Azerbaijan Republic, 19 
Istiqlaliyyat Street, Bakou AZ1066, Azerba&djan
Fax : + 994 12 492 0625 
Courriel :  president@gov.az, of® ce@apparat.gov.az
Formule d'appel :
Monsieur le Pr•sident de la R•publique,
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Arabie saoudite
Des d•fenseurs des droits humains en d•tention

Dix hommes au moins ont 
!t! arr&t!s le 3 f!vrier 2007 
" Djedda et " M!dine, en 
Arabie saoudite. Ils ont !t! 
d!tenus au secret pendant 
pr$s de six mois avant 
d'&tre autoris!s " recevoir la 
visite de leurs familles. L'un 
d'entre eux a !t! remis en 
libert! en septembre, sans 
avoir !t! jug! ni inculp!.
Les neuf autres sont tou-
jours en d!tention. Aucun
n'a ! t !  inculp!  et  tous
risquent d'&tre tortur!s ou 
soumis " d'autres mauvais 
traitements.

Amnesty International pense qu'ils ont !t! appr!-
hend!s uniquement en raison de leurs activit!s, 
pourtant pacifiques, en faveur des droits humains. 
Parmi eux figurent SULIEMAN AL RUSHUDI, SAUD 
AL HASHIMI, AL SHARIF SAIF AL GHALIB, 
MUSA AL QIRNI, ABDEL RAHMAN AL SHUMAYRI 
et ABDELAZIZ AL KHARIJI.  Ils seraient d!tenus 
" Djedda dans les locaux d'Al Mabahith al Amma 
(Renseignements g!n!raux).

Le minist$re de l'Int!rieur aurait publi! une 
d!claration indiquant que ces hommes sont 
soup#onn!s d'avoir recueilli des fonds en vue 
d'« aider le terrorisme » . Selon d'autres sources 
cependant, ils ont !t! pris pour cibles parce qu'ils 
d!fendaient activement les droits fondamentaux et 
prXnaient une r!forme politique pacifique.
Pour en savoir plus, voir l' Action urgente 27/07 : 
Arabie saoudite. D€tention au secret / Craintes de 
torture  (index AI : MDE 23/007/2007).

Veuillez •crire aux autorit•s saoudiennes pour 
leur faire part de votre pr•occupation concer-
nant la d•tention au secret de ces hommes 
pendant une longue p•riode et le fait qu'ils 
auraient •t• arr#t•s en raison de leurs acti-
vit•s paci® ques en faveur des droits humains. 
Demandez la lib•ration imm•diate et sans 
condition des neuf hommes toujours incarc•r•s 
s'ils sont maintenus en d•tention uniquement 
pour avoir exerc•, pourtant paci® quement, leur 
droit d'exprimer leurs convictions.
· Envoyez vos appels au roi :
King Abdullah Bin `Abdul `Aziz Al-Saud, The 
Custodian of the two Holy Mosques, Of® ce 
of His Majesty The King, Royal Court, Riyadh, 
Arabie saoudite
Formule d'appel :  Sire, (puis : Votre Majest•, 
dans le corps du texte).

Abdel Rahman 
al Shumayri, l'un des 
neuf hommes d•tenus 
sans inculpation ni 
jugement depuis le 
mois de f•vrier
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L es manifestations pacifiques d!clench!es par une augmentation des 
prix des carburants et men!es par des moines ont !t! brutalement 
r!prim!es par les autorit!s, qui ont proc!d! " d'innombrables 

arrestations. Ces violences ont attir! l'attention de la communaut! 
internationale sur la situation catastrophique des droits humains au 
Myanmar. Les m!dias officiels affirment que plus de 2 000 personnes ont 
!t! arr&t!es et que la plupart ont ensuite !t! lib!r!es. Cependant, les 
chiffres r!els sont probablement bien plus !lev!s et, au moment o* nous 
r!digeons ces lignes, les arrestations restent quotidiennes.
Il est absolument inacceptable de recourir " la violence contre des 
manifestants pacifiques. Amnesty International est tr$s pr!occup!e par 
la s!curit! de tous ceux qui ont !t! arr&t!s dans le pays. L'organisation 
continue de demander des informations aux autorit!s du Myanmar afin de 
connaYtre l'identit! des personnes arr&t!es, la raison de leur interpellation 
ainsi que leurs lieux et conditions de d!tention.
Des manifestations de soutien et de solidarit! ont eu lieu dans le monde 
entier apr$s le d!but de la r!pression. Dans sa toute premi$re d!claration 
sur le Myanmar, le Conseil de s!curit! de l'ONU a vivement d!plor! la 
violente r!pression et soulign! l'importance d'une lib!ration rapide 
de tous les prisonniers politiques. De son cXt!, Amnesty International 
a appel! le Conseil de s!curit! " imposer imm!diatement un embargo 
complet sur les armes " destination du Myanmar, et a demand! aux 
principaux fournisseurs d'armes de ce pays ± la Chine, l'Inde, la Russie, 
la Serbie, l'Ukraine et les pays de l'Association des nations de l'Asie du 
Sud-Est (ANASE) ± d'interdire la vente de tout !quipement militaire ou 
de s!curit! au Myanmar.

La r!pression continue au Myanmar

" partir du bas • gauche, dans le sens des 
aiguilles d'une montre : 

1) Des sympathisants d'Amnesty International 
manifestent avec d'autres organisations 
pr€s de l'ambassade du Myanmar • Bangkok 
(Tha#lande, 28 septembre).

2) Des manifestants d•® lent avec des 
pancartes lors de la Manifestation mondiale 
pour le Myanmar, • Londres (Royaume-Uni, 
6 octobre).

3) Des moines bouddhistes d•® lent en signe de 
protestation contre le gouvernement militaire • 
Yangon (Myanmar, 24 septembre).

4) Des moines birmans rassembl•s • Trafalgar 
Square, • Londres (Royaume-Uni, 6 octobre).

5) Action de la section n•palaise d'Amnesty 
International pour le Myanmar (1 er octobre).

6) Pr•sence polici€re dans les rues pendant 
les manifestations • Yangon (Myanmar, 
27 septembre).! A
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